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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2021/451 DE LA COMMISSION 

du 17 décembre 2020 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

ANNEXE V 

INSTRUCTIONS POUR LA DECLARATION RELATIVE AUX INFORMATIONS FINANCIERES 

 

27. PROVISIONS (43) 

304. Ce modèle inclut un rapprochement entre la valeur comptable du poste «Provisions» en début 

de période et celle en fin de période, en fonction de la nature des mouvements, à l’exception des 

provisions évaluées conformément à IFRS 9, qui doivent être déclarées dans le modèle 12. 

305. Les «Autres engagements et garanties donnés évalués conformément à IAS 37 et garanties 

données évaluées conformément à IFRS 4» comprennent les provisions évaluées conformément à IAS 

37 et les pertes de crédit liées à des garanties financières traitées comme des contrats d’assurance 

selon IFRS 4. 


